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concours de spectateurs ; puis, apres discours du
recteur et de quelques ecoliers, en latin, le premier
syndic distribue des medailles d'argent de differentes
valeurs ä ceux des etudiants que les professeurs
designent.

(A suivre) H. Mayor.

LE MASSACRE DU 10 AOUT

En 1792, les capitulations militairesavecla France
etaient presque toutes arrivees ä leur terme. Sous
l'ancien regime, elles eussent ete renouvelees sans
delai. Mais l'echeance arrivant au milieu des

troubles revolutionnaires, on avait ä Versailles et ä

Paris de trop graves preoccupations pour s'occu-
per des Suisses, et bien que le roi desirät vive-
ment les garder a son service, le renouvellement
souffrait des retards. Les cantons semblaient
neanmoins considerer les capitulations comme
aussi obligatoires pour eux que par le passe, et par
un accord tacite les regiments continuaient ä servir
en France. Personne ne doutait que de nouvelles
conventions ne fussent signees ä bref delai.

L'ambassadeur Barthelemy conflrmait les Suisses
dans leur opinion. Au debut de la diete de Frauenfeld,

en mai 1792, il indiquait clairement l'intention
du roi ä cet egard. « Le roi et la nation desirent
egalement de voir arriver le moment qui doit
consommer, d'accord avec elles, le renouvellement
de toutes les relations militaires, desquelles resul-
tera pour la nation frangaise l'avantage de conser-
ver dans son sein les troupes de son plus ancien
allie, qui continueront d'etre le modele et l'exemple



- 237 -
de la fidelity, de la soumission ä la Loi et ä la
discipline, de la vigilance ä maintenirl'ordre public,
toutes qualites qui leur sont aussi naturelles que la
bravoure.'»

Mais on comprenait bien en Suisse que la France
ayant change d'orientation politique, la situation
des rdgiments ne pouvait etre la meme. Et au sein
de la diöte de mai 1792, des voix se firent entendre
qui demandaient le rappel des regiments. Fribourg,
Soleure et Lucerne, tiers des promesses de l'Espa-
gne, insistaient sur ce point. Berne et Zurich, plus
prudents, estimaient que les promesses de l'Espa-
gne etaient vagues, qu'il valait mieux attendre
encore. La diete n'eut pas le courage de prendre
une decision energique : les troupes furent laissees
en France; seulement, pour ne pas s'attirer le
mecontentement de FAutriche, la diete demanda
que les rögiments capitules ne fussentpas employes
dans la guerre contre cette puissance. lis devaient
simplement servir äla garde interieuredu royaume.
Le roi fit droit ä cette demande.

La situation particulibre faite aux regiments par
cette convention les rendit souverainement impo-
pulaires. A l'epoque ou la France, dans un elan de

süperbe enthousiasme, se levait toute entiere pour
marcher ä l'ennemi et ddfendre la patrie en danger,
les compagnies suisses restaient tranquillement en
garnison dans les villes de l'interieur. Etrangeres
au mouvement, elles assistaient indifferentes au
drame qui se jouait sous leurs yeux. Le peuple
finit par les hair. C'etaient les troupes du roi et non
les defenseurs de la nation. Or le roi etait, disait-on,

1 Abschiede, VIII, 169.
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en connivence avec l'etranger. Ses soldats sem-
blaient une troupe ennemie au sein de la patrie
menacee. Soutiens d'un tröne qui croulait, les
regiments representaient des idees anciennes et suran-
nees au milieu de l'eclosion des idees nouvelles.
Depayses au milieu d'un peuple qui transformait
ses institutions politiques, debordes par l'element
revolutionnaire, ilssentaient l'hostilite montante qui
grondait autour d'eux. Les plus prevoyants crai-
gnirent pour leur existence. Iis demanderent ä

btre rappeles. Mais la revolution marchaitplus vite
que l'antique lenteur des cantons et la diete de

juillet 1792 ne sut pas prendre de resolution ferme
ä l'egard des regiments. Apres, il fut trop tard.

Les avertissements ne manquerent pas cependant.
De toutes parts, des nouvelles alarmantes arrivaient
en Suisse. Le regiment d'Ernst avait failli etre
massacre ä Aix, paries Marseillais; il n'avait du
son salut qu'ä la prudence de ses chefs. Le
regiment de Sonnenberg, en garnison ä Sarrelouis,
donf le chef, un. Lucernois, etait connu comme
un fougueux reactionnaire courut de serieux
dangers. Le regiment de Diesbach en garnison
a Lille, etait l'objet de plaintes et de menaces.
II faut dire aussi que les officiers, par leur
attitude provocante avaient contribub ä exciter la
haine du peuple. lis avaient notifie aux Frangais
leur intention de ne pas servir contre l'Autriche.
« lis declarent, dit leur arrete, qu'ils refuseront tout
service exterieur hostile contre les puissances
reservees par les capitulations et ne sortiront que
pour l'escorte de convois dans l'interieur du

royaume et pour la sürete de l'ordre public. » Cette
declaration etait intempestive autant qu'inutile,
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la France avant fait droit pour tous les rdgiments
ä la demande des cantons. Les officiers d'autres
regiments se signalaient par leur esprit reactiori-
naire, et les menaces de la foule arrivaient sou vent
aux oreilles des soldats. Zurich dut formel'lement
interdire ä quelques-uns de ses officiers toute
manifestation contraire ä la constitution frangaise.

Si les troupes suisses etaient menacees partout
oü soufflait l'esprit revolutionnaire, les soldats de

la Garde suisse ä Paris etaient particulierement
exposes. Au debut de la revolution, les Parisiens
avaient essaye d'ebranler la fldelite des Gardes-
suisses. Quelques-uns de ceux-ci s'etaient enröles
dans la garde nationale. Mais ce ne furent que de

rares exceptions. Les autres n'en demeurerent que
plus fidelement attaches au parti royaliste. De lä
une animosite croissante de la part de la populace
parisienne. Et pourtant, de tous les regiments,
celui des Gardes, avait, sans conteste, le plus de
titres ä la reconnaissance de la nation; c'etait
celui qui avait le mieux merite de la France.
« Depuis sa creation en 1616, sous le colonel Gaspar
Gallati, de Glaris, il avait ete meld aux faits glorieux
de l'histoire de France. Depuis des siecles, les
Parisiens etaient accoutumes ä voir les Suisses monter
la garde aux Tuileries et dans les autres palais
royaux h » Ges gardiens de la royaute chancelante
devaient disparaitre avec elle.
" La journee du 20 juin 1792 avait mis ä nu la
faiblesse du roi, prouve la puissance de l'emeute et
de ses chefs. Les clubs avaient dechaine la masse

1 Fred. Dinner. Zur eidg. Grenzbesetzung von 1792 bis 1795. Jahrbuch
für Schweizerische Geschichte, XII. 42.
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des sans-culottes; celle-ci avait envahi les Tuileries,
Louis XVI avait ete menace. Des ce moment, l'auto-
rite du roi n'est plus que nominale, la force est
ailleurs. Le 11 juillet, l'Assemblee nationale declare
la patrie en danger. Le 14 juillet, pendant la f6te de
la federation celebree avec enthousiasme, avaient
retenti des clameurs hostiles au roi; l'echo de ce
tumulte s'etait fait entendre jusqu'au palais. Le 25

juillet arrive l'insolent manifeste de Brunswick.
Dans lesjournees qui suivirentla revolution gronde
dans Paris; les clubs se preparent a porter un
coup decisif ä l'ancien regime Le 9 aoüt, des cris
de mort ä l'adresse du roi et des Suisses retentissent
dans toute la ville. Le 10. les Tuileries sont attaquees;
les Suisses se defendaient victorieusement lorsque
l'ordre fut donne de cesser le feu. C'etait l'arret de
mort de ces braves. Quatre cents furent massacres
par la populace dans le palais des Tuileries ; les
autres furent traines en prison. Bien peu reussirent
ä s'echapper.

II n'entre pas dans notre plan de rechercher,
d'etablir les responsabilites de cette journee. Tout
ce qui peut se dire sur la question a dejä ete dit et
la lumiere est faite sur ce point. Nous rapporterons
cependant le passage essentiel de la version
offlcielle communique par LeBrun, ministre des
affaires etrangeres, ä Barthelemy. G'est un bei
exemple de narration fantaisiste : tout s'y trouve
sauf la verite.

« Vous n'ignorez pas, Monsieur, combien, dans
les dangers qui nous environnent. la conduite de la
Cour Otait devenue suspecte. Tout le Royaume, et
particulierement la capitale etait dans une agitation

qui annongait une crise prochaine et terrible.
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Cette crise vient d'eclater a Paris. Le 10 de ce mois,
le peuple entier s'est port6 au chateau des Tuileries
dans le dessein de separer le roi et sa famille des
conseillers perfides et des traitres dont il etait
entoure. Le Roi, pour prevenir le danger dont il se

croyait menace, se rendit a l'Assemblee nationale
avec la Reine, ses enfants et sa soeur. Le Corps
legislatif lui assura protection. Bientöt le peuple
fut instruit de cette demarche qui remplissait son
objet. Lescitoyens armes quis'etaient reunisautour
du chateau paraissaient vouloir se retirer dans
leurs sections respectives, lorsqu'une partie du

regiment des Gardes-suisses qui se trouvait
sous les armes autour du chateau et dans son
enceinte m6me, se presenta aux citoyens etsemela
avec eux, leur protestant amitie, fraternite et leur
jurant de ne pas trahir la cause du palriotisme. Les
citoyens s'abandonnaient sans defiance ä ces
temoignages, ä ces protestations d'amitid; ilsOtaient
sortis de leurs rangs, la plupart avaient meme
depose leurs armes, lorsque les Suisses qui btaient
restes au chateau firent sur eux une decharge de

mousquetterie dont le feu roulant, prolonge fort
longtemps, coüta la vie ä un grand nombre de

citoyens. On se rallia promptement; on riposta aux
Suisses, qui se ddfendirent avec opiniatretd: Taction
dura plus d'une heure. Le regiment y perdit plus
de la moitiö de ses soldats, le reste prit la fuite. Le
peuple avait ete trahi indignement,-sa fureur etait
au comble, il ne connut plus de mesures. Je ne

puis encore savoir combien d'officiers et de soldats
ont peri dans cette journee desastreuse ; mais le
nombre, tout considerable qu'il soit, Test infiniment
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moins que celui des citoyens qui sont tombes sous
leurs coups. 1»

On croirait lire une page de roman plutöt qu'un
document historique. Ge recit devait. au dire de

LeBrun, ütre repandu dans toute la Suisse, « afln
de premunir les Suisses contre les rapports qui
pourraient etre faits par les malintentionnes ». Ges

rapports des pretendus malintentionnbs different
en effet sensiblement de la version frangaise. Celle-ci
rend M. d'Affry et l'etat-major responsables des
evenements du 10 aoüt; ils auraient pris part ä une
conjuration contre le peuple. Tout cela n'est qu'une
fable assez grossierement inventee. L'innocence de
la Garde suisse, sa fidelite au devoir, son devoue-
ment au roi, sa defense hero'ique ne font plus
aujourd'hui l'objet d'aucune contestation. Mais on
n'a pas insiste, jusqu'ici, sur le fait que le massacre
des Suisses est le denouement tragique d'une crise
qui durait depuis longtemps. La haine des patriotes
pour les regiments capitules devait amener force-
ment des conflits. A Aix, ä Sarrelouis, a Lille, on
put empecher les choses d'aller au pire. A Paris, oü
la tourmente revolutionnaire renversait tout, lalutte
finit par l'extermination des soldats de la Garde.

Les cantons suisses ne furent pas dupes du
ministere frangais. Voici la version suisse en regard
de la version frangaise : « Le 10 aoüt, la Garde suisse
a ete la malheureuse victime de l'accomplissement
de son devoir militaire et de son courage hero'ique.
En ce jour, des bandes innombrables et furieuses
assaillirent les Tuileries oü cette Garde, obüissant ä

son devoir et aux ordres precis du pouvoir consti-

1 Papiers de Barthelemy. I, 245. LeBrun ä Barthelemy. 13 aoüt.
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tutionnel, defendit hdro'iquement le chateau, mais
paya de sa vie son devouement. Ceux aussi qui
avaientete desarmes, au nombrede soixante, furent
impitoyablement massacres et d'autres Suisses sans
armes, uniquement parce qu'ils en portaient le nom,
tombörent sous le coup d'hommes sanguinaires b »

L'indignation et la douleur causees en Suisse par
les nouvelles du dix aoüt furent indescriptibles.
Au sein des conseils et parmi le peuple, du haut des
chaires protestantes et catholiques, des accents de
malediction se firent entendre contre les auteurs de
cet acte odieux et contre tous les Frangais en

general, meme ceux qui habitaient en Suisse. En
plusieurs endroits, des Frangais furent l'objet de

menaces et mbme de voies de fait. A Grandson, dit
le manuel du C. S. de Berne, des Frangais ont 6te

maltraitesb A Yverdon et ä Vuitteboeuf, ecrit
Barthelemy, un sculpteur frangais eut ä essuyer
de mauvais traitements et des paroles injurieuses3.
Dans les petits cantons, c'est bien pis encore. « Les
habitants maltraitent et rangonnent les Frangais. »

L'ambassadeur lui-meme craignitpoursapersonne;
il songeait ä se retirer ä Huningue. L'obligation de

traverser le territoire bälois, occupe par les troupes
suisses. et le manque d'argent empöcherent son
depart.

Pour ce qui concerne Berne en particulier4, LL.

1 Abschiede, VIII.
2 M. du C. S., 10 sept. 1792.
3 Papiers de Barthelemy. I, 182.
4 LeCoDseil secret delibera le 16 aohtsur les graves nouvelles venues

de Paris. Uoe grande inquietude regnait au sujet des Suisses qui
avaient reussi ä s'echapper. Ii fut mande ä M. Zeerleder, ä Paris, de
reehercher tous les Suisses qui pouvaient etre caches dans la ville ou
aux environs, et de n'epargner, au nom du gouvernement bernois, ni
les demarches, ni l'argent pour rapatrier ces malheureux.
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EE., au lieu de laisser la nouvelle se repandre natu-
rellement et l'opinion publique se former, craigni-
rentque de faux bruits, des accusations perfides ne
vinssent attenuer l'effet produit sur les populations.
Le besoin d'ordonner et de regenter allaitsi loin que
les sujets durent n'accepter d'autre recit, ne verser
d'autres pleurs et ne manifester d'autres regrets que
ceux qu'autorisait le gouvernement. La censure,
dejä severe devint draconienne ; toutecrit etranger,
brochure ou journalami ou ennemi, fut prohibe.
Les baillis imposerent une version officielle, et
comme toujours, allerent trop loin. Le bailli de
Lausanne mande ä ses subordonnes 2 :

« Le regiment des Gardes-suisses a ete entiere-
ment massacre sous les yeux et par consequent par
la volonte de l'Assemblee nationale. Le seigneur
Baillif pense qu'aucun de ses ressortissants ne sera
tente de se livrer ä lajoie, et qu'au contraire toutle
monde lui saura gre d'interdire pendant au moins
quinze jours toute danse, bal, fete et rejouissance,
ainsi qu'il le fait par present mandat ä tous ceux
qui demeurent dans le bailliage. lis n'ajouteront
aucune foi aux calomnies que des gens mal-
intentionnds s'efforcent dejä et s'efforceront de

repandre. »

Je ne crois pas que Berne ait fait preuve d'une
grande sagesse politique en imposant au pays ce
deuil officiel. La nouvelle du massacre des Suisses
causa dans lePays-de-Vaudune impression penible,
mais moins generale et moins profonde que LL. EE.
ne s'y attendaient. C'est quemalgre l'argus bernois,
des ecrits venus de France se repandaient; et parmi

1 M. du C. S. 20 aoüt 1792.
2 18 aoüt 1792.
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ceux-ci predominaient incontestablement les ecrits
venus du camp jacobin. Des bruits divers circulaient
et les ennemis de Berne contredisaient le recit fait
par le gouvernement. Des sons discordants par-
vinrent jusqu'aux oreilles de LL. EE. Des propos
« honteux », disent les manuels1, ont ete tenus ä

Nyon, a Vevey, ä Yverdon 2.

En Suisse, l'irritation fut portee a son comble
par le recit des evenements qui suivirent le 10 aoiit.
Deux nouvelles firent particulierement sensation.
L'une apportait l'arrete de l'Assemblee nationale
ordonnant le licenciement des troupes suisses,
l'autre le recit des massacres de septembre. Une
diete extraordinaire se reunitä Aarau, en septembre
1792, et une rupture avec la France devint imminente.

Paul Maillefer.

DE L'ORIGINE DES DROITS D'USAGE DANS LES FORETS

La question des droits d'usage dans les forets de
l'Etat s'est constamment trouvee mblee avec celle
de leur amenagement. Elle a donne lieu ä de

frequents conflits et assez souvent ä des proces,
pour qu'il soit interessant et mOme utile de donner
quelques renseignements historiques, sur Forigine
et le but de ces droits.

En remontant de quelques siecles en arriere dans
l'histoire du Pays-de-Vaud, on ne decouvre nulle
part que, sous la domination des dues de Savoie, il
ait existe un domaine forestier de l'Etat. Quelques

1 M. du G. S. 23 aodt 1792.
2 Les manuels de quelques villes font brievement mention du

massacre des Suisses, mais la plupart n'en parlent pas.
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